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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  
POUR LA SALLE CAMILLE CLAUDEL 

 A LA FERME DU RU CHAILLY A FOSSOY   
 
 

 
Entre  
Le PETR – UCCSA,  
Représenté par son Président Olivier DEVRON,  
Ferme du ru Chailly 02650 FOSSOY 
Tél : 03 23 71 68 60 
N° SIRET : 200 051 100 00010 
 
 
Et  
FONDATION LES APPRENTIS D’AUTEUIL 
CFP AUTEUIL PICARDIE 
Représenté par Benoit MARIAGE 
1 impasse Daniel LESOBRE  60740 SAINT MAXIMIN 
Tél : 07 62 65 67 06 
N° SIRET : 775 688 799 02199 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET ET DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions de mise à disposition entre le  
PETR – UCCSA, propriétaire de la salle Camille Claudel, et les Apprentis d’Auteuil, utilisateur 
de la salle, pour les formations organisées à la ferme du ru Chailly durant 6 mois soit du  
1er janvier au 30 juin 2025. 
 
Les formations auront lieu du lundi au vendredi de 9 H 00 à 17 H 00. 
 
En fonction des besoins, ses horaires pourront être modifiés en accord avec la Direction du 
PETR – UCCSA. 
 
 
ARTICLE 2 : LE MOBILIER ET LE MATERIEL MIS A DISPOSITION 
 
L’utilisateur a un accès libre et direct depuis le parking extérieur. Il a donc la responsabilité de 
fermer les fenêtres ainsi que la salle à clé lors de chaque départ. 
 
2 clés de la salle sont confiées en début de mise à disposition et seront restituées à la fin de la 
mise à disposition. En cas de perte ou de vol, l’utilisateur doit en informer le  
PETR – UCCSA qui procèdera à son remplacement dont le coût sera à la charge de 
l’utilisateur. Aucune copie de clés ne peut être faite sans autorisation préalable du  
PETR – UCCSA. 
 
Le PETR – UCCSA met à disposition des équipements et du matériel en bon état. L’utilisateur 
en a la responsabilité et s’engage donc à les respecter et à les maintenir décemment et 
proprement. 
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EQUIPEMENTS COMMUNS : 
 

- Parking extérieur 
- Toilettes extérieurs situés dans la cour  

 

SALLE CAMILLE CLAUDEL : capacité maximale de 30 places assises 
 

- 12 tables pliantes 
- 30 chaises 
- 1 meuble avec 2 portes et 3 tiroirs 
- 1 tableau Velleda 
- 2 séries de portes manteaux 

 
Pour rappel : 

- Il est strictement interdit de fumer et de vapoter dans les locaux. 
- Les lumières sont à éteindre, les points d’eau à fermer et le chauffage à réduire avant 

chaque départ. 
 
 
ARTICLE 3 : CONDITIONS GENERALES D’UTILISATION 
 
1/ Locaux mis à disposition 
 
L'utilisateur devra utiliser personnellement les espaces et ne pourra céder, sous-louer, 
affermer ou apporter, soit à un tiers, soit à une société quelconque tout ou partie des droits 
résultant de la convention. 
 
L’utilisateur ne pourra exercer dans le local mis à disposition d'autre activité que celle prévue à 
la présente convention. 
 
Les représentants du PETR - UCCSA auront accès à tout moment au local mis à disposition 
pour en vérifier l'état et prescrire les travaux ou maintenances nécessaires. 
 
Toute modification, transformation du local ou ajout d’équipement fera l'objet d'accords 
conclus en amont entre les parties. 
 
L’utilisateur devra prévenir immédiatement le PETR - UCCSA de tous dommages, 
dégradations ou sinistres qui surviendraient dans les espaces mis à disposition. 
 
 
2/ Sécurité incendie 
 
En cas d’incident en matière de sécurité incendie, un agent interviendra pour appliquer les 
mesures de sécurité nécessaires et adaptées. Cependant, l’utilisateur peut anticiper les 
risques et réduire l’aggravation de leurs conséquences. 
 
Aussi, l’utilisateur désigne un responsable de groupe qui s’engage à :  
- avoir pris connaissance des consignes en cas d'incendie, notamment pour ce qui 

concerne les dispositions mises en œuvre pour l'évacuation des personnes 
- prendre les premières mesures de sécurité, notamment de procéder à l’évacuation     

immédiate en cas d’incident 
- assurer la vacuité en permanence des cheminements d'évacuation afin qu’ils demeurent 

accessibles  
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Est désigné(e) par l’utilisateur comme responsable de groupe : le conseiller ou la conseillère 
Insertion Formation. 
 
 
Le (la) responsable de groupe certifie qu’il (elle) a : 
 
- pris connaissance des consignes générales et particulières de sécurité ainsi que des 
éventuelles consignes particulières données par l'exploitant et s'engagent à les respecter  
- procédé avec le propriétaire à une visite de l'établissement et à une reconnaissance des 
voies d'accès et des issues de secours  
- reçu de propriétaire une information sur l'ensemble des moyens de secours dont dispose 
l'établissement 
 
Le conseiller ou la conseillère déclare avoir reçu une fiche de consignes préventives du risque 
incendie, l’avoir lue et comprise, et s’engage à transmettre ces informations à toutes les 
personnes dont il est responsable. 
 
 
3/ Activité de l’utilisateur 
 
L’utilisateur assume l’entière responsabilité des personnes et des activités accueillies au sein 
des locaux mis à sa disposition, en lien avec les réglementations en vigueur notamment liées 
à l'hygiène et à la sécurité des personnes et des lieux. 
 
L’utilisateur ne pourra en aucun cas tenir le propriétaire pour responsable de tout vol ou 
dommages liés à son activité qui pourrait être commis. 
 
Il renonce à tout appel en garantie ou tout recours en responsabilité contre le PETR - UCCSA. 
 
Les participants seront attentifs au respect du cadre de travail dans lequel le PETR - UCCSA 
exerce ses missions (réunions, visites, accueil de groupes, etc…). 
 

 
ARTICLE 4 : ASSURANCE 
 
Le propriétaire est dégagé de toute responsabilité pour les accidents corporels pouvant 
résulter d’une utilisation des installations non conforme à la réglementation en vigueur.  
 
L’utilisateur devra s’assurer pour les éventuels dommages occasionnés par la pratique de son 
activité. L’utilisateur garantit également les risques de responsabilité civile et tous les risques 
spéciaux inhérents à son activité et à son équipement propre qu’il apportera dans les locaux.  
 
Une attestation d’assurance Responsabilité Civile est exigée avant la remise des clefs 
(risques locatifs incendie et organisateur accident). Elle devra être valide pour toute la durée 
de la mise à disposition.  
 
Sur l’attestation devra apparaitre les éléments suivants : 

- responsabilité civile 
 - dates d’effet du contrat d’assurance du lieu garanti 

- le montant des dommages causés dans le bâtiment occupé y compris ceux résultant 
d’incendie, d’explosion ou de l’action de l’eau. 
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ARTICLE 5 : DEGRADATION 
 
Pour tout dommage (dégradation ou vol) occasionné au matériel, au mobilier ou aux locaux, 
lors de la mise à disposition, l’utilisateur sera tenu pour responsable. 
 
En cas de détérioration des locaux liée à un usage anormal des équipements, l’utilisateur 
assurera la réparation à ses frais. 
 
L’utilisateur s’engage à informer le PETR - UCCSA le jour même de la constatation des 
dégradations ou du vol. 
 
Il s’engage à remettre en état ou à rembourser le PETR - UCCSA de tous les frais engendrés 
pour les dommages causés. 
 
 
ARTICLE 6 : COUT DE LA MISE A DISPOSITION ET DE L’ENTRETIEN 
 
Cette mise à disposition est réalisée dans les conditions financières suivantes : 
 
Redevance semestrielle : 5 000 € (cinq mille euros) 
(compris les charges d’eau, gaz, électricité, entretien courant, taxes) 
 
En tout état de cause, les locaux devront être rendus raisonnablement propres et rangés. 
 
Les frais liés à l’utilisation du photocopieur à savoir le coût de la location, le coût des copies 
noir et blanc et couleur seront refacturés selon le contrat en vigueur ainsi que le nombre de 
feuilles utilisé. 
 
 
ARTICLE 7 : REGLEMENT DE LA MISE A DISPOSITION 
 
Le règlement est fixé à 5 000 € (cinq mille euros), en fraction trimestrielle de : 2 500 € 
 
Une facture sera établie pour les frais liés à l’utilisation du photocopieur. 
 
Payable par : 
- chèque bancaire à l'ordre de la « Régie PETR - UCCSA manifestations diverses » 
- virement « FR76 1007 1020 0000 0020 0386 220 TRPUFRP1 » après réception du titre de 
recettes.  
 
 
ARTICLE 8 : RESILIATION DE LA CONVENTION  
 
La convention est conclue pour la durée de la mise à disposition.  
 
Cette dernière est résiliable à tout moment à l’expiration d’un délai de 30 jours suivant la 
réception d’une lettre motivée, par envoi recommandé avec accusé de réception. 
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ARTICLE 9 – DISPOSITIONS GENERALES 
 
Il est entendu entre les parties que l’occupation des locaux, même prolongée, ne crée aucun 
droit et ne donne lieu à aucune indemnisation une fois la mise à disposition terminée. 
 
En cas de non-respect par l’utilisateur des obligations résultant de la présente convention ou 
des lois et règlements en vigueur, le PETR - UCCSA pourra la résilier, après mise en demeure 
restée infructueuse, sans formalité judiciaire, et sans que ladite structure puisse prétendre à 
quelque indemnité que ce soit. 
 
En cas d’atteinte à l’ordre public ou de dégâts ne permettant pas la continuité normale de 
l’activité, le PETR – UCCSA se réserve le droit de procéder à la fermeture des locaux sans 
préavis et sans dédommagement. 
 
Tout litige pouvant survenir entre les parties à l’occasion de l’exécution de la présente 
convention, une fois épuisées les voies de conciliation, devra être porté devant le Tribunal 
territorialement compétent. 
 
 
ARTICLE 10 : AVENANT 
 
Toute modification fera l’objet d’un avenant à la convention. 

 

 

Fossoy, le XXX 

 

L’utilisateur,  Le Président, 

 

Benoit MARIAGE  Olivier DEVRON 
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CONVENTION D'INTERVENTION D'UN DÉLÉGUÉ 
A LA PROTECTION DES DONNÉES (DPD) INTERCOMMUNAL 

Entre les soussignés, 

- La Communauté de Communes du Canton de Charly sur Marne, représentée par  
Madame Elisabeth CLOBOURSE, Présidente, en vertu d'une délibération du Conseil 
Communautaire de Charly-sur-Marne en date du 27 octobre 2020 d'une part, 
 
Et d'autre part : 

- Le PETR – UCCSA, Ferme du Ru Chailly 02650 Fossoy représenté par Monsieur 
Olivier DEVRON, Président en vertu d'une délibération du comité syndical en date du  
xxx. 

Il a été convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : Missions 
 
La présente convention est conclue pour l'intervention du délégué à la protection des données 
(DPD) de la Communauté de Communes du canton de Charly-sur-Marne, dans les locaux 
du PETR - UCCSA à Fossoy et à l’antenne CLIC de Château -Thierry avec les missions 
suivantes : 
 

- Informer, sensibiliser et diffuser une culture « Informatique et Libertés » de 
l'Autorité Territoriale dans la mise en œuvre des règles à respecter en matière de 
protection des données à caractère personnel visant à : 

 

> Veiller au respect de la réglementation dans le cadre du Règlement Général sur 
la Protection des Données (RGPD) à caractère personnel 

> Identifier, mener ou piloter en priorité et de façon maîtrisée, des actions pour 
sensibiliser les élus et les agents du PETR - UCCSA, des règles à respecter en 
matière de protection des données à caractère personnel. 

> Établir et Maintenir une documentation relative aux traitements de données à caractère 
personnel (dont le registre des traitements), veille juridique dans tous les services.  

 
Concrètement il doit : 
 

- Identifier tous les services ayant attrait aux traitements de données 
personnelles,  

- Vérifier que tous les services connaissent leurs obligations et leurs responsabilités en 
matière de sécurité, de confidentialité et de protection des données traitées,  

- Définir un plan d'actions pour la sécurisation des données (réunion, planning),  
- Informer l'autorité territoriale des dysfonctionnements constatés lors de son 

analyse d'impact sur la protection des données (DPIA) en faisant le point sur les 
mesures prévues par la loi pour la résolution des éventuels écarts à la 
réglementation, 

- Organiser et/ou participer à des réunions, 
- Rédiger des rapports, 
- Proposer des solutions aux problèmes soulevés, 
- Mettre à jour, le registre des traitements de données et la veille juridique de chaque 

service du PETR - UCCSA. 

Annexe 4 
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-  
ARTICLE 2 : Temps d'interventions 
 
Le délégué de protection des données intercommunal exercera sa mission pour la période 
2024-2025. Un planning d'interventions sera établi. 
 
ARTICLE 3 : Responsabilité 
 
L'agent est placé sous la responsabilité de la Communauté de Communes du Canton de  
Charly sur Marne en matières administrative et juridique. 
 
En cas d'accident de travail c'est la Communauté de Communes du Canton de Charly sur 
Marne qui se chargera des déclarations. 
 
En cas de conflit avec l'agent et le PETR - UCCSA, la situation sera traitée par la Communauté 
de Communes du Canton de Charly-sur-Marne. 
 
ARTICLE 4 : Assurance 
 
L'assurance est prise en intégralité par la Communauté de Communes du Canton de  
Charly sur Marne. Toutefois le PETR - UCCSA veillera à faire intervenir l'agent dans 
des conditions réglementaires et dans des locaux ou des sites assurés par ses soins. 
 

ARTICLE 5 : Conditions de rémunération 
 
Le PETR - UCCSA s’engage à reverser à la communauté de communes du canton de  
Charly sur Marne un forfait journalier qui s’établit à 120€.  
Il comprend 6 heures de travail sur site, les frais de trajet et les documents rédigés. 

 
ARTICLE 6 : Contrôle et évaluation des activités 
 
La Communauté de Communes du Canton de Charly sur Marne transmettra un rapport annuel 
sur l'activité du délégué de protection des données 

ARTICLE 7 : Reconduction de la convention 
 
La convention est valable jusqu’au 31 décembre 2025. Les conditions tarifaires seront revues à 
cette occasion. 

ARTICLE 8 : Résiliation 
 
La partie qui voudra y mettre fin devra prévenir l'autre partie trois mois à l'avance, par 
lettre recommandée, avec avis de réception en indiquant le motif de la résiliation. 

Fait en deux exemplaires à Fossoy, le xxx 
 
 
Le Président du PETR – UCCSA  La Présidente de la Communauté de Communes 

du Canton de Charly sur Marne 
 
 
 
 

Olivier DEVRON    Elisabeth CLOBOURSE 
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